
 
 

INSCRIPTIONS ET AUTORISATIONS PARENTALES 
TAP – CENTRE DE LOISIRS 

 

Nom(s) / Prénom(s) de l’enfant : ……………………………………………………………………………… Classe : ……………… 

 

 

Inscription aux temps d’activités périscolaires (TAP), à partir du ………/……../20……. : 

o le lundi o le mardi o le jeudi o le vendredi o jamais 

RAPPEL : TAP maternelle : 15h45-16h30 / TAP élémentaire : 15h20-16h20 

 

Pré-inscription au centre de loisirs, à partir du ………/……../20……. :  

o tous les mercredis        o 1 mercredi sur 2        o ponctuellement        o pendant les vacances scolaires 

Suite à cette pré-inscription, l’équipe vous recontactera pour finaliser l’inscription. 

 

  
A ……………………………………….. , Le ………………………………………… 

 

Signature des deux représentants légaux : 

 

Autorisations parentales :  

Nous soussignés …………………………………………………………..……………………………domiciliés à ……………………… 

…………………………………………………………….........responsables légaux de l’enfant …………………………………….. 

 

 Autorisons notre enfant à rentrer seul et reconnaissons qu’il sera sous notre seule responsabilité 

pendant son trajet de retour : 

 A l’issue des TAP 

 Du centre de loisirs à partir de ……h…… 

 

 Autorisons l’équipe de la Ligue de l’enseignement à faire examiner notre enfant par le médecin le 

plus proche en cas d’urgence.       

 

 Autorisons l’équipe de la Ligue de l’enseignement à utiliser l’image de notre enfant (photos-films) sur 

tous les supports de valorisation et/ou publications (sites internet : www.laliguenormandie.org et 

www.ville-louvigny.fr, journaux, affichages pédagogiques, pages facebook) destinés aux opérations de 

communication 2020-2223.     

Cette autorisation est consentie à titre gratuit et est valable au maximum 3 ans. Vous disposez d’un 

droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données concernant votre 

enfant (Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée). Pour toute demande de suppression 

ou rectification, vous pouvez adresser un courriel à contact@laliguenormandie.org. 

 

 Autorisons l’équipe de la Ligue de l’enseignement à transporter occasionnellement notre enfant dans 

son véhicule personnel si les transports en commun ne sont pas adaptés (autorisation concernant le 

centre de loisirs uniquement).     

 

 Attestons avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’espace jeunesse    

http://www.laliguenormandie.org/
http://www.ville-louvigny.fr/
mailto:contact@laliguenormandie.org

